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ARTICLE 1— BUT DE LA CONVENTION 

1.01 La presente convention a pour but d' etablir, de maintenir et de promouvoir de 
bonnes relations entre 1'employeur et les personnes salariees; de promouvoir le 
bon fonctionnement de la GSA; d'assurer la qualite des services aux etudiantes; 
d' etablir et de maintenir des taux de remuneration et des conditions de travail 
equitables pour tous, assurant de ce fait le bien-etre et la securite des personnes 
salariees; et de faciliter le reglement des differends qui peuvent surgir entre 
1'employeur et les personnes salariees regies par la presente convention. 

L'employeur et le syndicat reconnaissent de part et d'autre que le respect de cette 
convention collective est essentiel au maintien de la qualite des services aupres 
des etudiantes diplomees de Concordia. 

ARTICLE 2 — DISPOSITIONS GENERALES 

2.01 En ce qui a trait a 1'application de cette convention collective, ni la direction, ni 
le syndicat, ni leurs representantes respectives ne peuvent exercer de distinction, 
d'exclusion ou de preference envers une personne salariee fondee sur sa race, sa 
couleur, son origine ethnique ou nationale, sa condition sociale, sa langue, son 
genre, son orientation sexuelle, son etat civil, son age (sauf dans la mesure prevue 
par la loi), sa religion, ses opinions politiques ou syndicales, son handicap 
physique ou les moyens qu'elle utilise pour minimiser les effets d'un handicap. 
Cette disposition ne fait pas obstacle a Papplication d'une politique d'equite en 
matiere d'emploi. 

2.02 Il est entendu, toutefois, que le fait d'exercer une distinction, une exclusion ou 
une preference sur la base des aptitudes ou des qualites requises pour un emploi, 
ou justifiee par la nature du travail, sera juge non-discriminatoire. 

2.03 Le harcelement sous toutes ses formes est interdit. 

Les parties s'engagent a avoir un environnement de travail sans harcelement ce 
qui inclus 1'intimidation sous toute ses formes par d'autres travailleurs, 
1'employeur ou toute autre personne travaillant ou donnant un service dans les 
locaux de 1'employeur. 

Les parties en presence de cette convention collective qualifient de harcelement 
sexuel toute conduite de nature sexuelle telles que, entre autres, 1'agression 
sexuelle, Tabus verbal ou les menaces denature sexuelle, 1'incitation aux 
contacts sexuels, les demandes de faveurs sexuelles, ou les avances sexuelles 
deplacees et les insinuations repetees, ainsi que les propos deplaces au sujet de 
1'apparence d'une personne, de son corps ou de son orientation sexuelle, et ce, 
quand : 
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a) Fon fait de Facceptation de cette conduite une modalite ou une condition 
explicite ou implicite de Pengagement d'une personne; 

b) Pon fait de Facceptation ou du refus de cette conduite le fondement d'une 
decision relative a 1'employabilite d'une personne; 

c) une telle conduite entrave le rendement au travail d'une personne; 

d) une telle conduite cree un environnement de travail intimidant, hostile, et 
offensant. 

Les parties en presence qualifient egalement de harcelement toutes les formes de 
harcelement verbal fonde sur la race, la couleur, Forigine ethnique ou nationale, 
la condition sociale, la langue, le genre, Forientation sexuelle, l'etat civil, l'age, la 
religion, les opinions politiques et syndicales, ou les handicaps physiques; et tout 
cc qui est qualifie comme harcelement est interdit. 

2.04 Les dispositions de cette convention collective doivent etre lues et interpretees 
dans leur totalite. Toutefois, si une clause ou une section d'une clause est 
invalidee du fait qu'elle entre en conflit avec une ordonnance, un decret ou une 
loi, elle n'invalide pas la convention collective en entier; seules lesdites clause ou 
section seront considerees inexistantes. 

2.05 Le generique feminin est utilise dans le present document sans discrimination et 
uniquement dans le but d'alleger le texte. Il designe autant le masculin que le 
feminin et se veut inclusif de toute autre identite de genre non reductible a ces 
derniers. 

ARTICLE 3 — DROITS DE L'EMPLOYEUR 

3.01 Le syndicat reconnait le droit de Femployeur d'exercer ses fonctions 
administratives et de gestion en conformite avec les dispositions de la convention 
collective. 

ARTICLE 4 — REPRESENTATION ET JURIDICTION 

4.01 En cc qui a trait a la negociation, Papplication et l'interpretation de la convention 
collective, 1'employeur reconnait le SCFP, section locale 4512, comme le seul 
representant officiel et Punique agent negociateur des personnes salariees regies 
par le certificat d'accreditation delivre par la Commission des relations du travail 
le 25 juin 2013. 

4.02 La presente convention collective s'applique a toutes les personnel salariees 
couvertes par le certificat d'accreditation. 

Nonobstant cc qui precede, seules les dispositions indiquees comme telles 



s'appliquent aux personnel salariees surnumeraires, tel que defini a 1'Annexe B. 

4.03 Les parties en presence se reservent le droit de modifier un ou des articles de la 
presente convention collective par le biais d'un commun accord ecrit. Ces ententes 
sont enregistrees en accord avec les dispositions de Particle 72 du Code du travail. 

4.04 Les individus qui ne font pas partie de 1'unite d'accreditation visee par cette 
convention collective ne peuvent exercer des fonctions normalement executees 
par les personnel salariees regies par cette convention collective. 

Toutefois, ces individus peuvent exercer de teller fonctions dans les situations 
suivantes : 

a) dans les cas d'urgence; 

b) dans les cas ou la securite des employes est en j eu; 

c) pour des besoins de formation; 

d) en periode de surcharge de travail imprevu durant moins de trente (3 0) jours 
(seulement en cas exceptionnel). 

4.05 L'employeur s'engage a ne pas sous-traiter du travail normalement execute par 
des membres de 1'unite d'accreditation. 

4.06 Aucune entente specifique entre une personne salariee et 1'employeur modifiant 
les dispositions de la convention collective nest valide a moins d'un 
consentement 6crit du syndicat. 

ARTICLE 5 — DEFINITION 

a) Personne salariee : Design toute personne travaillant pour 1'employeur et 
etant membre de 1'unite d'accreditation. 

b) Probation : Designe une personne salari6e qui n'a pas compl6t6 sa periode de 
probation et qui est normalement a 1'horaire pour un minimum de huit (8) 
heures par semaines. 

c) Temps plein regulier : Designe une personne salariee qui a complete sa 
periode de probation et qui est normalement a 1'horaire pour un minimum de 
vingt-cinq (25) heures par semaines. 
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d) Temps partiel : Design une personne salariee qui a complete sa periode de 
probation et qui est normalement a 1'horaire pour un moins de vingt-cinq (25) 
heures par semaines. 

Les definitions a Particle 5 s'appliquent aux personnes salariees embauche 
apres la signature de la convention collective et ne modifie pas les droits et 
avantage de quelque fagon que ce soit des travailleurs qui etait a 1'emploi au 

moment de la signature de la convention collective. 

ARTICLE 6 — REGIME SYNDICAL 

6.01 Toute nouvelle personne salariee doit, comme condition d'employabilite, adherer 
au syndicat et en demeurer membre durant toute la duree de la presente 
convention collective. 

6.02 L'employeur prelevera sur la paie de chaque personne salariee les cotisations 
syndicales fixees par les statuts et reglements du syndicat. 

Aux fins du present article, le montant des cotisations syndicales est calcule par 
1'employeur selon le taux qui lui est indique par ecrit par le syndicat. Toute 
modification des cotisations syndicales prend effet au cours de la periode de paie 
ne depassant pas quinze (15) jours apres la reception de 1'avis des modifications. 

6.03 L'employeur versera au tresorier du syndicat les sommes retenues, et ce, au plus 
tard le quinzieme (15e) jour de chaque mois. L'employeur fournira egalement une 
liste des personnes salariees, les cotisations syndicales prelevees pour chacune de 
ces personnel, ainsi que le calcul de leur anciennete. 

6.04 L'employeur doit informer le comite executif du syndicat par ecrit quand une 
nouvelle personne salariee est embauchee, et ce, avant la fin de sa premiere 
periode de paie. 

ARTICLE 7 — DROITS SYNDICAUX 

7.01 Le syndicat fera parvenir a 1'employeur la liste des deleguees syndicales dans un 
delai de dix (10) jours civils suivant leur nomination ou election. Toute 
modification a cette liste sera communiquee a 1'employeur par ecrit dans un delai 
de cinq (5) jours civils suivant cette modification. 

7.02 Deux (2) deleguees syndicales peuvent, par une demande ecrite du syndicat 
transmise dix (10) jours civils a 1'avance, s'absenter du travail sans perte de 
salaire afin de participer a des reunions officielles du Syndicat canadien de la 
fonction publique ou de ses corps affilies. 
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Deux (2) del6guees officielles choisies par le syndicat peuvent, par une demande 
6crite du syndicat transmise dix (10) jours civils a 1'avance, s'absenter du travail 
sans perte de salaire a des fins d'activittis syndicales de formation. 

Durant une annse civile, un maximum de trente (30) joum6es-personnes sera 
alloue sous cette section. 

7.03 La demande ecrite mentionnee au paragraphe 6.02 doit inclure le nom de la 
personne qui doit s'absenter, ainsi que la nature et la duree de son absence, et le 
lieu ou 1'activite syndicale se tiendra. 

7.04 Dans le cas ou une situation imprevue ou urgente ne permette pas de respecter le 
delai de dix (10) jours specifies au paragraphe 6.02, cet avis de dix (10) jours peut 
titre remplacti par un accord entre les parties. Aux fins d'application du present 
article, it est entendu que la personne salariae qui doit se liberer nest pas tenue 
d'exticuter son quart de travail pour le ou les jours en question. 

7.05 A la suite d'une demande transmise a 1'employeur ou a sa representante, demande 
qui ne peut titre refustie sans motif valable, une representante syndicale externe 
peut rencontrer toute personne regie par 1'accr6ditation. Cette rencontre se tiendra 
sur le lieu de travail de la personne salarise sans lui occasionner de perte de salaire. 

Dans un tel cas, 1'employeur foumira une Salle a la representante syndicale pour 
une duree de temps raisonnable, tenant compte des besoins de la GSA. 

7.06 Les repr6sentantes syndicales peuvent rencontrer 1'employeur sur rendez-vous 
pendant les heures de travail. Elles peuvent 6galement s'absenter du travail pour 
une duree de temps raisonnable, sans perte salariale, afin d'aider les personnel 
salariees qu'elles repr6sentent a pr6parer leurs griefs et a en discuter avec 
1' employeur. 

7.07 Sur demande et en tenant compte de ses besoins operationnels, Pemployeur est 
tenu de fournir une salle au syndicat ou a une representante externe aux fins de 
consultation avec une personne salariae, et ce, pour faciliter une enquete, la 
cueillette d'information ou toute autre demarche de nature syndicale. 

L'employeur est aussi tenu de fournir au syndicat un classeur qui pourra titre 
verrouille (et auquel 1'employeur n'aura pas acces). 

7.08 Une representante syndicale, la requerante et les temoins sont liberties sans perte 
salariale pour le processus d'arbitrage. Toutefois, les temoins ne peuvent 
s'absenter de leur lieu de travail que pour la ptiriode de temps jugee necessaire par 
le tribunal. 

7.09 Dans le cas d'un grief collectif, le groupe est represents par une (1) requerante 
designee par le syndicat. 
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7.10 Deux (2) personnes salariees designees par le syndicat sont liberties sans perte 
salariale afin de participer a toutes les seances de negociation ou de conciliation 
ayant trait au renouvellement de la convention collective. 

Les deux (2) personnes salariees seront remunerees pour le temps passe a assister 
aux seances de negociation ou de conciliation. 

7.11 A la suite d'une demande ecrite vingt et un (2 1 ) jours a 1'avance, toute personne 
salariee Blue pour exercer une fonction syndicale, ou une fonction avec le SUP 
ou ses corps affilies, obtient le droit de s'absenter sans salaire pour la duree de son 
mandat ou de plusieurs mandats consecutifs. A la fin de son mandat, avec un 
preavis d'au moins vingt et un (21) jours, cette personne salariee peut revenir au 
poste qu'elle occupait avant son depart, ou a un autre poste qui lui pen-net 
d'exercer son anciennete, dans le cas d'une mise a pied ou si le poste a ete aboli. 

Durant cette periode d'absence, la personne salariee conserve et accumule son 
anciennete conformement aux dispositions enoncees ci-bas aux paragrapher 7.01 
et 7.02. 

Si la personne salariee ne revient pas en poste dans un delai de trente (30) jours 
suivant la fin de son mandat, elle perd son anciennete ainsi que tous les droits et 
privileges prevus a la presente convention collective. 

7.12 Dans le cas d'une absence non remuneree accordee a une.personne salariee pour 
une circonstance autre que celle qui est specifiee au paragraphe 6.11,1'employeur 
paie le salaire de la personne salariee, facture le syndicat pour les sommes 
depens6es et deduit ce meme montant des cotisations mensuelles a verser. 

7.13 L'employeur mettra un babillard a la disposition du syndicat, tant au bureau 
principal de la GSA qu'au campus Loyola, si des personnes salariees y travaillent. 

Les avis de convocation, tant pour les assemblees que pour d'autres activites 
syndicales, y seront affiches. 

Les avis affiches sur les babillards du syndicat ne diffameront ou porteront atteinte 
d'aucune maniere a la reputation personnelle des representantes de 1'employeur. 

ARTICLE 8 — ANCIENNETE 

8.01 Aux fins de la presente convention collective, 1'anciennete designe et inclut la 
duree totale du service a Pemployeur, calculee en annees, en mois, en jours, et en 
heures, tant avant qu'apres la signature de cette convention, de toutes les 
personnes salariees regies par cette entente. 

8.02 Une personne salariee conserve et accumule son anciennete dans les situations 
suivantes : 
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a) durant toute la periode d'une absence autorisee par 1'employeur et dans les 
conditions enoncees par la presente convention collective, sauf en cas 
d'ententes particulieres stipulant expressement le contraire; 

b) pour une periode equivalant a la duree de son service continu jusqu'a 
concurrence de douze (12) mois consecutifs dans les cas de maladie ou 
d' accident non relies a 1' emploi; 

c) dans le cas d'une absence reliee a un accident du travail ou a une maladie 
professionnelle reconnue par la Commission de la sante et de la securite du 
travail, et ce, jusqu'a ce que la CSST determine que la personne salariee doit 
retourner au travail ou, dans le cas d'une contestation, jusqu'a ce qu'un 
tribunal en determine ainsi. 

8.03 L'employeur accordera un conge sans solde jusqu'a concurrence d'un an (sauf 
dans le cas d'une entente stipulant le contraire) a toute personne salariee qui en 
demande un, a condition qu'elle ait un motif serieux pour en justifier la requete. 
L'employeur ne peut ref iser cette requete sans raison valable. Dans le cas d'un 
refus, 1'employeur doit aviser le syndicat et la personne salariee du motif de ce 
refus. La personne salariee conserve son anciennete. Au terme de son conge, elle 
revient a son poste sans perdre de droits et privileges. Il est entendu que le present 
article ne permet pas a une personne salariee de travailler temporairement ailleurs. 

8.04 Nonobstant la disposition enoncee au paragraphe precedent, it est entendu qu'un 
conge sans solde ne peut etre refuse si 1'objectif du conge est de permettre a une 
personne salariee d'etudier en vue de 1'obtention de credits de niveau collegial ou 
universitaire; de completer une activite creditee ou un programme dans lequel elle 
est actuellement inscrite; ou de travailler en tant qu'auxiliaire a 1'enseignement ou 
chargee de cours a un niveau collegial ou universitaire. 

Toutefois, dans le cas d'un conge pour etudes collegiales ou universitaires, la 
duree du conge peut etre prolongee pour tenir compte du delai normal que peuvent 
representer de teller etudes menees a terme. 

Il incombe a la personne salariee de fournir a 1'employeur la documentation 
necessaire pour faire etat de son inscription, de sa progression scolaire et de la 
continuite de ses etudes. 

Au terme de son conge, la personne salariee revient a son poste. Si le poste est 
temporairement occupe, 1'affichage d'emploi 1'indiquera, de meme que la duree 
de ce remplacement. 

8.05 Une personne salariee qui ne revient pas au travail au terme de son conge est 
reputee avoir demissionne. 

8.06 Une personne salariee perdra son anciennete et son emploi dans les cas suivants : 

a) si elle quitte volontairement son emploi; 
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b) si elle est congediee pour motif valable et nest pas reintegree a la suite de 
procedures de grief et d'arbitrage; 

c) si elle s'absente du travail pour cinq (5) jours consecutifs sans donner d'avis 
et sans motif serieux, le fardeau de la preuve lui incombant; 

d) si elle est mise a pied pour une periode equivalant a la duree de son service 
continu, ou pour plus de dix-huit (18) mois si la duree de son service continu 
excede dix-huit (18) mois; 

e) si elle ne se presente pas au travail dans les cinq (5) jours suivant la reception 
d'un avis de rappel expedie par courrier recommande a 1'adresse la plus 
recente fournie a 1'employeur ou a une adresse temporaire, selon le cas, a 
moins que des conditions serieuses, independantes de sa volonte, 1'en 
empechent. La personne salariee doit, en ce cas, aviser 1'employeur des 
raisons 1'empechant de se presenter au travail en expediant par ecrit un avis 
A cet effet dans les cinq (5) jours suivant la reception de davis de rappel, sauf 
en cas de circonstances exceptionnelles, le fardeau de la preuve lui 
incombant; 

f) si elle s'absente a cause d'une maladie non reliee a son emploi pour une 
periode excedant la duree de son service continu, ou pour plus de vingt-
quatre (24) mois si elle a cumule plus de vingt-quatre (24) mois consecutifs 
de service. 

ARTICLE 9 — POSTE VACANT, MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL 

9.01 Quand un poste vacant doit etre comble, qu'un nouveau poste est cree au sein de 
l'unite de negociation, ou qu'un poste est temporairement vacant pour une periode 
excedant dix (10) semaines, l'anciennete est un facteur determinant pour combler 
ce poste, a moins que la personne salariee candidate pour ce poste soit incapable, 
au moment de la selection, Wen remplir toutes les exigences. 

L'employeur doit afficher le poste au moins cinq (5) jours ouvrables avant qu'il 
ne devienne vacant. Toutefois, quand une personne salariee ayant 1'intention de 
quitter son emploi en informe 1'employeur au moins trois (3) semaines avant la 
date de son depart,l'employeur doit afficher ce poste au moins deux (2) semaines 
avant le depart de ladite personne salariee. Les dispositions du paragraphe 8.05 
s'appliquent jusqu'au moment o%t une autre candidate est embauchee pour remplir 
ce poste conformement au present article. 

a) Quand 1'employeur a 1'intention de combler un poste vacant ou un poste 
nouvellement cree au sein de 1'unite de negociation, ce poste sera afficM par 
1'entremise d'un courriel general de 1'employeur a « tous », ainsi que par voie 
electronique sur sa page web externe d'offres d'emploi, des le debut de la 
periode d'affichage. L'employeur indiquera la periode d'affichage, qui peut 
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s'etendre de cinq (5) a vingt (20) jours ouvrables, et stipulera que les 
candidatures provenant de Finterne seront privilegiees selon la convention 
collective; 

b) L'affichage doit indiquer les exigences normales du poste, enongant les 
qualites generales ou les aptitudes pertinentes qui lui sont reliees; 

c) Pour devenir candidate, une personne salariee doit soumettre son nom par le 
biais d'un avis fourni a cette fin; 

d) Si une personne salariee est absente du travail, sa candidature peut etre 
officiellement proposee par l'intermediaire d'une deleguee syndicale ou d'un 
membre du comite executif du syndicat. Au moment de son retour au travail, 
ladite personne salariee doit confirmer sa candidature par ecrit. 

9.02 A la suite de 1'affichage d'un poste, un comite d'embauche est forme et sera 
compose de deux (2) representant du syndicat et de deux (2) representant de 
Femployeur. Chaque representant aura un droit de vote par representant, au sein 
du comite d'embauche. Le syndicat devra fournir les noms des representants dans 
les cinq (5) jours civils suivant la reception de Finvitation de Femployeur, sans 
quoi les deux (2) representantes de Femployeur peuvent proceder seules. 

Les deleguees syndicales seront remunerees pour le temps passe a sigger au comite 
d'embauche, et ce, selon leur echelle salariale respective. 

Le comite d'embauche designera la personne a engager pour combler le poste; 
tenant compte des exigences normales, ainsi que des aptitudes pertinentes et 
qualites generales reliees a ce poste, tel qu'indique par Femployeur via 1'affichage 
d'emploi, conformement au paragraphe 8.01 (2) b) de la presente convention 
collective; en vertu du bagage de formations, de qualifications et d'experiences de 
chaque candidate, afin de s'assurer que la personne selectionnee a les competences 
pour exercer les fonctions et accomplir les taches du poste affiche; et ce, de 
maniere equitable et non arbitraire. 

Le comite d'embauche doit se rencontrer une (1) heure avant Fentretien pour 
s'entendre sur les questions generales ou les thematiques de Fentrevue, qui 
doivent etre en lien avec le poste a combler. Les intervenantes reconnaissent que 
le processus d'entrevue est dynamique et doit s'ajuster au profil de chaque 
candidate. Les deleguees syndicales auront requ a F avance, par courriel, des copies 
de toutes les demandes d'emploi et CV soumis. 

Un proces-verbal de la decision du comite d'embauche sera etabli pour memoire 
et sera signe par les representantes de 1'employeur ainsi que par les deleguees 
syndicales. Tous les membres du comite d'embauche doivent signer le proces-
verbal, indiquant leur accord ou desaccord avec la decision rendue. 

Faute de quoi, le membre ou la deleguee non-signataire est presumee en accord 
avec la decision, et ce, de maniere irreversible. 
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La decision du comite d'embauche est communiqu6e au syndicat par 1'entremise 
d'une copie ou d'un sommaire du proces-verbal. 

9.03 Phiode de probation. La personne salariee dont la candidature est retenue a droit 
A une periode de probation a son nouveau poste jusqu'a concurrence de cent-
soixante (160) heures de travail dans le cas d'un poste permanent a temps plein 
ou, dans le cas d'un poste permanent a temps partiel, de trois (3) semaines de 
travail completes, durant chacune desquelles au moins un quart de travail complet 
est travaill6. 

Durant cette periode, la personne salariee peut, de sa propre volont6, decider de 
reprendre son ancien poste, avec tous les droits et privileges qui s'y rattachent. 
Une personne salariee doit indiquer, a au moins deux (2) semaines d'avis, son 
intention de retourner a son ancien poste, et a 1'int6rieur de ce d6lai de deux (2) 
semaines, la date de ce retour est a la discretion de 1'employeur. 

Si la personne salariee a qui le poste a ete octroy6 retourne a son ancien poste, 
1'employeur proc6dera de nouveau a 1'affichage du poste, conform6ment aux 
paragraphes 8.01 et 8.02. 

9.04 La personne salariee se verra octroyer le titre et le salaire rattach6s a sa nouvelle 
fonction des son premier jour en poste. 

9.05 Quand une personne salariee est temporairement mutee a un nouveau poste a la 
demande de 1'employeur, la procedure suivante s'applique : 

a) La mutation temporaire sera d'abord offerte aux personnel salariees sur une 
base volontaire. Si 1'employeur n'obtient pas ainsi le personnel suffisant, it 
peut ensuite designer les personnel salariees qu'il requiert, en procedant par 
ordre inverse d'anciennete parmi les personnel salariees qui sont disponibles 
dans le departement et qui satisfont aux exigences nor-males de 1'emploi; 

b) Si le taux horaire normal de la nouvelle classification est superieur au taux 
horaire regulier de la personne salariee, elle recevra le taux horaire de cette 
nouvelle classification; 

c) La personne salariee conservera son taux horaire s'il est superieur au taux de 
la nouvelle classification; 

d) La presente disposition ne peut avoir comme effet direct ou indirect 
d'empecher la creation d'un nouveau poste permanent a temps plein ou a 
temps partiel; 

e) La periode maximale d'une mutation temporaire est de vingt (20) jours civils. 
Cette duree peut titre prolong6e par consentement ecrit avec le syndicat. 

9.06 Dans le cas d'une mise a pied,l'employeur doit donner deux (2) mois d'avis plus 
deux (2) mois pour chaque annee d'anciennet6, jusqu'a concurrence de douze (12) 
mois de preavis. Une copie de ce preavis doit parvenir au syndicat au moins un (1) 
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mois a 1'avance. Ce pr&avis est absolument de rigueur, faute de quoi, l'employeur 
doit payer le salaire de la personne en question couvrant la p6riode durant laquelle 
1'avis aurait du titre transmis. 

9.07 Quand un employeur abolit un poste, la personne salari6e affect6e doit en titre 
inform6e deux (2) mois a 1'avance plus deux (2) mois pour chaque ann6e 
d'anciennet6, jusqu'a concurrence de douze (12) mois de pr6avis. Une copie de ce 
pr6avis doit parvenir au syndicat un (1) mois a 1'avance. Ce pr6avis est absolument 
de rigueur, faute de quoi, 1'employeur doit payer le salaire de la personne en 
question couvrant la p6riode durant laquelle 1'avis aurait du etre transmis. 

ARTICLE 10 — MESURES DISCIPLINAIRES 

10.01 Les mesures disciplinaires doivent titre appliqu6es de maniere Equitable, uniforme 
et graduelle, de fagon a tenir compte de la gravit6 des actes. 

10.02 Toute personne salari6e qui fait 1'objet de mesures disciplinaires peut soumettre 
son cas a la proc6dure de grief ou a 1'arbitrage, conform6ment aux dispositions de 
la pr6sente convention collective. 

10.03 Une personne salari6e ne peut &re cong6di6e ou suspendue sans motif valable. Si 
une personne salari6e est suspendue ou cong6di6e, l'employeur doit lui fournir 
une explication 6crite pr6cisant les raisons qui motivent une telle mesure 
disciplinaire. Une copie de cet avis doit &re exp6di6e au syndicat. Cet avis doit 
etre exp6di6 dans un d6lai de quinze (15) jours civils apres que la faute se soit 
produite ou dans les quinze (15) jours civils apres que 1'employeur ait pris 
conscience qu'une faute ant6rieure s'avere avoir eu lieu. Dans ce dernier cas, 
aucune faute remontant a plus de six (6) mois ne peut etre invoqu6e contre une 
personne salari6e, et it incombe a 1'employeur de prouver qu'il n'avait aucun 
moyen de savoir que la personne salari6e avait commis une telle faute a ce 
moment. 

a) Exception faite d'une faute grave, 1'employeur n'aura pas recours a la 
suspension ou au cong6diement sans avoir pr6alablement avis6 la personne 
salari6e, une fois verbalement et au moins deux fois par 6crit, pour un acte de 
m6me nature. Une copie de tout avis 6crit doit etre exp6di6 au syndicat; 

b) Toute mesure disciplinaire au dossier d'une personne salari6e ne peut titre 
invoqu6e contre elle apres six (6) mois, sauf s'il y a eu d'autres mesures 
disciplinaires impos6es a l'int6rieur de ce d6lai. 

10.04 Dans tous les cas de mesures disciplinaires a imposer, le fardeau de la preuve 
incombe a 1'employeur. 

10.05 Il est entendu qu'une personne salari6e peut consulter son dossier en pr6sence 
d'une d616gu6e syndicale durant les heures de travail. 
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Selon le cas, ce dossier contient : 

a) la demande d' emploi; 

b) 1'autorisation de pr6levements; 

c) Phistorique des candidatures a des affichages d'emploi; 

d) copies de plaintes et de mesures disciplinaires; 

e) copies de rapports d'accidents du travail; 

f) autres documents pertinents. 

Il incombe a 1'employeur de maintenir des dossiers a jour pour chaque personne 
salari6e. Toute personne salari6e peut demander une copie de son dossier ou des 
documents ajout6s a son dossier depuis sa demiere demande, selon le cas. Il est 
entendu que la personne salari6e exercera ce droit de maniere raisonnable. 

10.06 Les parties s'entendent pour cr6er un comit6 de relations de travail compos6 de 
deux (2) membres du syndicat dument 61us et de deux (2) repr6sentantes de 
1'employeur. Le comit6 convient de se r6unir a la demande d'une partie ou de 
l'autre. Sans toutefois affecter la proc6dure de grief et les d6lais, le but d'un tel 
comit6 est de maintenir et promouvoir de bonnes relations entre les parties et de 
favoriser une meilleure compr6hension des diff6rends qui peuvent surgir durant 
Papplication de la pr6sente convention collective. Ces r6unions se tiennent durant 
les heures normales de travail et les membres du syndicat appeks a participer sont 
r6mun6r6s a leur taux horaire normal pour le nombre d'heures correspondant aux 
heures normales de leur horaire de travail. 

ARTICLE 11— GESTION DES DIFFERENDS 

11.01 Un grief peut etre soumis dans tous les cas de m6sentente relative a l'interpr6tation 
ou 1'application de la pr6sente convention collective, conform6ment aux 
paragraphes 10.02 a 10.07. 

11.02 Procedure pr6liminaire. Les parties s'entendent sur le fait que toute personne 
salari6e qui se croit 16s6e de quelconque maniere peut discuter de ce probleme 
avant de formuler un grief. La discussion aura lieu par 1'entremise d'une reunion 
en pr6sence de la personne salari6e en question, d'une repr6sentante de 
1'employeur et d'une repr6sentante du syndicat qui siege au comit6 des relations 
de travail, tel que d6fini au paragraphe 10.06. Si une telle discussion n'a pas lieu 
ou si une entente Wen r6sulte pas, la proc6dure suivante s'applique. 
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11.03 Le syndicat doit soumettre son grief par 6crit a 1'employeur dans un delai de trente 
(30) jours suivant 1'evenement qui donne lieu au grief ou la date de connaissance 
des faits. Cependant, dans ce dernier cas, un grief ne peut etre soumis dans un 
d&lai exc&dant de plus de six (6) mois la date a laquelle Tenement declencheur 
s'est produit, et it incombe a la personne salari&e d'6tablir qu'il etait impossible 
pour elle d'etre au fait de la situation a une date anterieure. L'employeur doit 
rendre sa decision dans un delai de cinq (5) jours civils. 

11.04 Si la reponse est jugee insatisfaisante, ou si 1'employeur ne repond pas dans les 
delais prescrits par la procedure de reglement des griefs, le syndicat peut soumettre 
le grief a Parbitrage dans un Mai de trente (30) jours civils suivant 1'expiration 
de la p&riode prevue pour la reponse, et ce, par le biais d'un avis 6crit a 
1' employeur. 

11.05 Dans le cas d'un grief collectif ou d'un grief syndical, le syndicat devra soumettre 
le grief en suivant la procedure 6nonc6e au paragraphe 10.03. 

Il est entendu, toutefois, que cette disposition n'a pas pour but de contourner la 
procedure de soumission de grief individuel et ne doit pas We utilise pour 
contester une interpretation. 

11.06 Le respect des delais etablis dans le present article est obligatoire. Toutefois, a 
chaque &tape de la procedure de grief, les delais etablis peuvent etre prolonges 
d'un commun accord par 6crit entre les parties. 

ARTICLE 12 — ARBITRAGE 

12.01 Si les parties n' arrivent pas a une solution satisfaisante dans le d&lai pr&vu de cinq 
(5) jours civils, tel qu'etabli au paragraphe 10.03, une partie ou 1'autre peut 
demander que le grief soit resolu a 1'arbitrage, par le biais d'un avis expedie a 
1'autre partie selon les dispositions du paragraphe 10.04. 

12.02 Les parties devraient tenter de s'entendre sur le choix d'une arbitre unique. A 
defaut d'une entente, Tune ou 1'autre des parties peut soumettre une requete au 
ministre du Travail afin qu'il design 1'arbitre. 

12.03 A moins d'une entente contraire entre les parties,l'arbitre rendra sa decision dans 
un delai de soixante (60) jours suivant 1'audition. 

12.04 Les frais et honoraires de 1'arbitre seront partages egalement entre les parties. 

12.05 La decision de Parbitre est sans appel et lie les parties ainsi que toutes les 
personnes salariees. Elle doit etre executee dans un delai de quatorze (14) jours 
civils suivant sa communication ecrite aux parties en question. 
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ARTICLE 13 — SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 

13.01 Les salaires et classifications des personnes salariees regies par la convention 
collective sont repertories a 1'annexe A et font partie integrante de la presente 
convention. 

13.02 Le salaire est verse par cheque a tous les deux (2) jeudis. Toutefois, si le jeudi est 
un conge ferie, les cheques seront distribues le jour precedent lors duquel 
1'institution financiere ou les services de paie peuvent fournir les services requis. 
Si le lundi precedent est un conge ferie, les cheques seront distribues au plus tard 
A midi le vendredi. Les informations suivantes doivent etre transmises avec la 
paie : 

a) le nom de famille et le prenom de la personne salariee; 

b) la date et la periode de paie; 

c) le taux salarial; 

d) les heures supplementaires, le cas echeant; 

e) les cotisations prelevees; 

fl le montant verse; 

g) le nombre d'heures normales; 

h) les benefices, le cas echeant. 

13.03 La personne salariee doit, au plus tard le premier jour de son emploi, fournir a 
1'employeur les informations suivantes : 

a) nom complet; 

b) adresse domiciliaire actuelle ou permanente; 

c) numero d'assurance sociale; 

d) formulaire d'autorisation de prelevements, le cas echeant. 

13.04 En cas d'erreur dans la paie d'une personne salariee, sauf dans le cas ou cette 
derriere a omis de comptabiliser ses heures de travail selon la methode applicable, 
la correction devra &re effectuee au plus tard durant le cycle de paie suivant. Si 
1'erreur represente plus de la moitie (1/2) d'une journee normale de travail, la 
correction doit titre effectuee des le jour ouvrable suivant, a la demande de la 
personne salariee 
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Il incombe aux personnes salariees de comptabiliser leurs heures de travail. Si une 
personne salariee neglige de le faire, 1'employeur nest pas tenu d'apporter les 
correctifs necessaires avant le cycle de paie suivant. 

13.05 Les formulaires « T-4 » et « Releve 1 » indiquent les sommes prelevees du salaire 
pour les cotisations syndicales. 

13.06 Si, durant la periode couverte par la presente convention collective, 1'employeur 
cree un nouveau poste qui ne releve pas d'une classification existante, 
1'employeur determine le salaire correspondant a cette fonction par Pentremise 
d'une discussion avec le syndicat avant 1'affichage du poste et sa mise en ligne. 
Si le syndicat et 1'employeur ne s'entendent pas, le syndicat peut soumettre un 
grief a 1'arbitrage conformement aux procedures normales de reglement de griefs. 

ARTICLE 14 — SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

14.01 Dans le but de prevenir les maladies professionnelles et les accidents du travail, 
1'employeur et les personnes salariees collaborent au maintien de bonnes 
conditions de securite et d'hygiene au travail. 

14.02 La GSA fera transporter une personne salariee a 1'h6pital aux frais de 
1'employeur si la situation 1'exige durant les heures de travail. 

14.03 Une personne salariee a le droit de refuser d'executer un travail juge dangereux 
pour sa sante ou sa securite, autrement que stipule par la Commission de la sante 
et de la securite du travail. 

14.04 L' employeur s' engage a fournir et maintenir en bonne condition, et ce, sur chaque 
lieu de travail, une trousse de premiers soins jugee adequate par des organisations 
mndicales ou paramedicales reconnues. 

14.05 L'employeur s'engage a respecter les normes et directives de la Commission de 
la sante et de la securite du travail. 

14.06 Comite de sante et securite. Le comite de sante et securite est compose 
d'individus qui siegent au comite des relations de travail tel que defini au 
paragraphe 9.06. Le comite de sante et securite convient de se reunir au besoin, 
A la demande de Tune ou 1'autre des deux parties. 

14.07 A la suite d'un accident, une deleguee syndicale designee peut, apres 1'obtention 
d'une permission de sa superieure immediate qui ne peut etre refusee sans motif 
valable, immediatement faire enquete sur 1'incident, et ce, pour une periode de 
temps raisonnable et sans perte de salaire. 

14.08 Tous les examens medicaux requis par 1'employeur peuvent etre effectues par un 
medecin au choix de la personne salariee, et ce, durant les heures de travail 



normales et sans perte de salaire. 

Une personne salariee qui nest pas en conge de maladie et qui doit se soumettre 
A un examen medical requis par 1'employeur en dehors des heures de travail 
normales sera remuneree a son taux de salaire normal jusqu'a concurrence de 
trois (3) heures. 

14.09 Une personne salariee n'est pas tenue d'executer plus d'un quart de travail normal 
de maniere continue et reguliere. Si une personne salariee est reputee executer 
plus d'un quart de travail normal de maniere continue et reguliere, elle peut avoir 
recours a la procedure de griefs. Le droit de grief s'applique de la meme maniere 
que dans le cas d'une surcharge de travail causee par 1'abolition d'un poste. Dans 
le cas d'un grief de surcharge de travail, 1'arbitre a competence pour evaluer la 
surcharge. L'arbitre a egalement competence pour ordonner a 1'employeur 
d'apporter des mesures correctives. 

14.10 Personnes salariees handicapees. Une personne salariee qui nest plus en mesure 
de remplir les exigences normales de son poste a la suite d'une incapacite 
decoulant d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle peut etre 
reaffectee a une autre fonction. 

ARTICLE 15 — CONGE PARENTAL 

15.01 Une personne salariee enceinte a droit a un conge de maternite a quatre-vingt-dix 
pour cent (90 %) de son salaire pour les douze (12) dernieres semaines avant la 
date prevue d'accouchement. Une personne salariee qui devient mere ou pere a 
droit a vingt-cinq (25) semaines de conge parental, 1'employeur payant la 
difference entre le Regime quebecois d'assurance parentale et quatre-vingt-dix 
pour cent (90 %) du salaire de la personne salariee. La personne salariee a droit 
A tout autre conge parental offert par le Regime quebecois d'assurance parentale, 
sans frais pour 1'employeur. 

15.02 Si une personne salariee ne revient pas en poste a la date prevue, conformement 
a la presente convention collective et aux regles du Regime quebecois 
d'assurance parentale, elle est reputee avoir demissionne, a moins qu'il soit 
impossible pour elle de revenir au travail apres sa grossesse pour des raisons de 
sante. Dans ce cas, elle doit presenter a 1'employeur un certificat medical 
attestant de ses problemes de sante au plus tard cinq (5) jours avant la date prevue 
de son retour. 

15.03 Pendant le conge parental, 1'anciennete continue de s'accumuler et, a la date de 
son retour, la personne salariee reprend son ancien poste. 

15.04 Si une personne salariee en fait la demande avant la fin de son conge parental, 
elle peut obtenir un conge sans solde jusqu'a concurrence d'un (1) an durant 
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lequel elle continue d'accumuler de 1'anciennet6. A son retour, elle reprend son 
ancien poste. 

15.05 Durant son cong6 parental, la personne salari6e continue de beneficier 
normalement de tous les avantages sociaux auxquels elle a normalement droit : 

- soins de sante et soins dentaires; 
- paie de vacances. 

15.06 Dans le cas d'une interruption de grossesse, naturelle ou provoqu6e, avant le debut 
de la vingtieme (206) semaine pr6c6dant la date pr6vue de 1' accouchement, la 
personne salari6e a droit a un conge de maternit6 jusqu'a concurrence d'un (1) 
mois a quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire. 

Si une personne salari6e est victime d'une mortinaissance a compter du debut de 
la vingti6me (206) semaine pr6c6dant la date prevue de 1'accouchement, son conge 
de maternit6 se terminera au plus tard deux (2) mois apres la mortinaissance, a 
quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son salaire. 

ARTICLE 16 — HEURES DE TRAVAIL 

16.01 Une semaine normale de travail consiste en un maximum de quarante (40) heures 
r6parties sur un maximum de cinq (5) jours cons6cutifs. 

16.02 Tous les horaires de travail sont normalement 6tablis entre 09h00 et 18h00. 

Les horaires des personnes salariees sont fixes selon leur anciennete et leur 
disponibilit6. 

L' employeur ne peut exiger d'une personne salari6e de travailler en dehors de son 
horaire r6gulier tel qu'6tabli au paragraphe 15.02 sauf dans les conditions 
stipul6es a Particle 16. 

16.03 L'employeur doit afficher Phoraire de travail au plus tard le jeudi precedent la 
semaine en question. 

16.04 Quand 1'employeur doit remplacer une personne salariee qui ne peut se presenter 
au travail selon Phoraire 6tabli pour une dur6e n'exc6dant pas huit (8) heures, 
1'employeur doit proc6der par ordre d'anciennet6 si possible. 

16.05 Pauses. Toute personne salari6e a droit a une pause r6muneree de quinze (15) 
minutes pour chaque p6riode de quatre (4) heures consecutives de travail. 

15.06 Pause-repas. Toute personne salariee permanente a droit a une pause-repas d'une 
(1) heure, environ a mi-chemin durant sa journ6e normale de travail si elle 
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travaille six (6) heures cons6cutives ou plus durant la journ6e. 

16.07 Heures de travail garanties. Les heures de travail garanties sont detaillees a 
1'annexe B. 

16.08 Horaire flexible. Les parties s'entendent sur le fait que les pratiques de flexibilit6 
d'horaire d6ja en place pour les personnes salari6es travaillant a la GSA seront 
maintenues pour la dur6e de cette convention collective. 

16.09 Si une personne salari6e avise tardivement de son absence ou omet de se pr6senter 
pour son quart de travail a un lieu ou deux (2) personnes travaillent normalement 
ensemble, it incombe a 1'employeur de trouver une personne salari6e 
remplagante. 

16.10 Toute personne salari6e a le droit de refuser de franchir une ligne de piquetage de 
personnes salari6es ou d'6tudiants en gr&ve a 1'universit& ou a un lieu d'affaires 
exploit& sur le territoire de l'universit6. Une personne salari6e qui choisit de ne 
pas franchir une telle ligne de piquetage sera r6mun6r6e pour les heures qu'elle 
travaillerait normalement ce jour-la. Dans la meme veine, toute personne salari6e 
a le droit de refuser d' ex&cuter du travail qui pourrait nuire de quelconque maniere 
A des personnes salari6es en greve dans un autre lieu de travail. 

16.11 Accumulation d'heures. Quand une personne salari6e travaille plus que les heures 
qui lui sont garanties, elle a le droit de mettre ces heures en banque et de les 
utiliser ult6rieurement pour prendre cong6. Ce temps de cong6 sera accord6 heure 
pour heure. 

ARTICLE 17 —TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

17.01 Tout travail effectu6 au-dela de quarante (40) heures par semaine a la demande 
de la direction est r6mun6r6 au taux de salaire normal major6 de cinquante pour 
cent (50 %). 

Tout travail effectu6 a la demande de la direction par une personne salari6e lors 

d'un sixieme (6e) jour cons6cutif est r6mun6r6 au taux de salaire normal major6 

de cinquante pour cent (50 %). 

Tout travail effectu6 a la demande de la direction par une personne salari6e lors 
d'un septi&me (7e) jour cons&cutif est r6mun6r6 au taux de salaire normal major6 
de cinquante pour cent (50 %). 

17.02 Dans le cas d'un rappel au travail, une personne salari6e doit etre r6mun6r6e pour 
un minimum de trois (3) heures de travail au taux de salaire normal. 

17.03 Les heures suppl&mentaires impr6vues seront r6parties le plus 6quitablement 
possible, par ordre d'anciennet6, parmi les personnel salari6es disponibles sur les 
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lieux de travail. 

Les heures supplementaires anticipees seront reparties le plus equitablement 
possible, par ordre d'anciennete, parmi toutes les personnel salariees admissibles. 

Si 1'employeur ne trouve pas un nombre suffisant de personnes salariees 
volontaires pour combler les heures de temps supplementaire requises, les 
personnes salariees disponibles sur les lieux de travail seront affectees aux heures 
supplementaires par ordre inverse d'anciennete. 

17.04 Quand it s'avere necessaire de travailler deux (2) heures ou plus en temps 
supplementaire a la fin d'une journee normale de travail, la personne salariee a 
droit a une pause r6mun6ree de trente (30) minutes a la fin de son quart de travail 
normal. 

17.05 Une personne salariee a droit, apres avoir travaille deux (2) heures de temps 
supplementaire, a une pause-repas r6mun6ree d'une (1) heure. 

17.06 Quand la presence d'une personne salariee est requise par 1'employeur pour 
representer la GSA en dehors des heures normales de travail, la personne salariee 
a le choix d'etre r6mun6ree a son taux de salaire normal ou de mettre un nombre 
d'heures equivalent en banque pour un conge ulterieur. Ce conge est fixe a un 
moment convenu entre 1'employeur et la personne salariee, et correspond a un 
minimum de quatre (4) heures ou a la duree de 1'evenement en question. Si sa 
presence a cet evenement occasionne des heures de travail supplementaires pour 
la personne salariee, elle est r6mun6ree comme tel, selon les dispositions de 
Particle 16. 

ARTICLE 18 — JOURS FERIES 

18.01 L'employeur convient de reconnaitre et d'observer comme jours feries et payes 
les jours decretes « fetes civiles » par les gouvernements. 

18.02 Les quatorze (14) jours suivants sont reconnus comme etant payes : 

le` janvier (Jour de 1'An) 
8 mars (Journee internationale des femmes) 
Vendredi Saint 
le` mai (Journee internationale des travailleurs) 
Le lundi precedant le 25 mai (Fete des patriotes) 
24 juin (Saint-Jean-Baptiste) 
1e, juillet (Jour du Canada) 
Le premier (I") lundi de septembre (Fete du travail) 
Le deuxieme (2e) lundi d'octobre (Jour de 1'Action de graces) 
24 d6cembre (Veille du jour de Noel) 
25 d6cembre (Jour de Noel) 
26 d6cembre (Lendemain de Noel) 
31 d6cembre (Veille du Jour de 1'An) 
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Le dernier vendredi de fevrier (Conge du President) 

Pendant un cycle de paie contenant un jour ferie, 1'equivalent d'un-vingtieme 
(1/20e) des heures d'une semaine normale, par jour ferie, est paye mais non 
travaille. 

Si Fun des jours mentionnes ci-haut tombe un samedi ou un dimanche, le conge 
ferie est remis au jour ouvrable precedent ou subsequent, a condition que le jour 
en question ne soit pas prealablement design comme etant un conge du Recteur. 

18.03 Les personnes salariees regoivent leur plein salaire au taux normal pour la periode 
de la pause de Noel de l'universite ainsi que pour la pause de la semaine de relache 
au printemps. Ces periodes remunerees pour la pause de Noel et la semaine de 
relache ne depasseront pas trois (3) semaines cumulatives, et Wont aucune 
incidence sur les vacances annuelles des personnes salariees, tel que defini a 
Particle 18. 

18.04 Pratiques religieuses. Une personne salariee aura droit a un maximum de deux (2) 
jours remuneres pour celebrer des fetes religieuses. 

ARTICLE 19 — VACANCES ANNUELLES 

19.01 Toute personne salariee a droit a des vacances annuelles. L'indemnite de conge 
annuel de quatre pour cent (4 %) sera versee a chaque paie. La personne salariee 
a egalement droit a deux (2) semaines, et pour chaque annee additionnelle 
d'anciennete, elle accumule 2,5 jours additionnels de vacances payees par annee. 
Cette disposition s'applique retroactivement a la date d'embauche de la personne 
salariee. 

19.02 La personne salariee prendra ses vacances a une periode convenue avec 
1'employeur. Dans tour les cas, les vacances doivent etre fixees a une periode qui 
tient compte de tous les elements suivants : 

a) les besoins du service a fournir aux etudiantes; 

b) 1'anciennete de la personne salariee en question; 

c) la preference exprimee par la personne salariee. 

19.03 Une personne salariee incapable de prendre ses vacances a la periode prevue, en 
raison d'une maladie ou d'un accident, doit en aviser 1'employeur des que 
possible et fournir un certificat medical a cet effet. Dans une telle situation, la 
personne salariee peut reporter ses vacances a une date ulterieure en choisissant 
de nouvelles dates parmi les options disponibles. 
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19.04 La personne salari&e choisit les dates de vacances auxquelles elle a droit, en 
fonction de ce qui suit : 

a) la personne salari6e doit donner deux (2) semaines d'avis; 

b) les p6riodes de vacances sont allou6es selon le principe du «premier arriv6, 
premier servi ». 

19.05 Quand une personne salari6e d6missionne, elle a droit aux avantages r6sultant des 
jours de vacances accumul6s jusqu'a la date de son d6part. 

19.06 Dans le cas du d6c6s d'une personne salari6e, l'indemnit6 de vacances acquise au 
moment du d6ces est vers6e a ses ayants droit ou h6ritiers l6gaux. 

19.08 Vacances anticip6es. Une personne salari6e en voie d'acqu6rir des jours de 
vacances peut, apres entente avec 1'employeur, prendre ses vacances de fagon 
anticip6e avant la fin de 1'ann6e de r6f6rence. 

ARTICLE 20 — CONUS PERSONNELS 

20.01 Toute personne salari6e b6n6ficiera de sept (7) jours ouvrables de cong6s 
r6mun6r6s dans 1'6ventualit6 des Mnements suivants, exception faite du dernier 
item (d6m6nagement) pour lequel un (1) seul jour sera accord6. 

a) D6ces du conjoint ou de la conjointe, d'un parent, d'un enfant, d'une scour 
ou d'un fr6re; 

b) D6ces d'un grand-parent, d'un beau-pore ou d'une belle-mere, d'un beau-
fr6re ou d'une belle-soour; 

c) Mariage ou union civile de la personne salari6e; 

d) Divorce ou s6paration de la personne salari6e; 

e) Mariage ou union civile d'un parent, d'un fils, d'une fille, d'un fr6re ou 
d'une scour; 

f) Maladie grave du conjoint ou de la conjointe, ou d'un membre de la famille 
imm6diate; 

g) D6m6nagement. 

Dans le cas d'une maladie grave du conjoint ou de la conjointe, ou d'un membre 
de la famille imm6diate, un allegement de la charge de travail ou une flexibilit6 
d'horaire accrue peuvent titre convenus entre 1'employeur et la personne salari6e. 
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20.02 Toute personne salariee beneficiera de trois (3) jours de conges remuneres pour 
des raisons personnelles en autant que celui-ci ait avise 1'employeur quarante-huit 
(48) a 1'avance. 

20.03 Dans tous les cas cites au paragraphe 19.01, une personne salariee doit aviser 
1'employeur des que possible de 1'evenement en question. 

20.04 Conges remuneres resultant de circonstances particulieres empechant une 
personne salariee de travailler : 

a) Quand une personne salariee ne peut se presenter au travail en consequence 
d'une tempete de neige, d'un orage violent, d'une inondation, d'un incendie 
ou d' autres intemperies de nature grave, elle ne subira aucune perte de salaire 
pour le jour en question. Elle doit toutefois en aviser sa superieure immediate 
des que possible; 

b) Si une personne salariee ne peut acceder aux locaux de 1'employeur en 
consequence d'une grave ou d'un lock-out, ou parce qu'elle est interdite 
d'entree a l'universite en consequence d'une activite effectuee au service de 
1'employeur, ou en consequence de tout autre evenement de nature grave, 
elle sera remuneree jusqu'a ce que 1'employeur obtienne une decision d'un 
tribunal. La personne salariee peut etre appelee a travailler a un autre 
emplacement; 

c) Si 1'employeur le juge necessaire, la personne salariee doit fournir une 
preuve ou attestation des faits stipules dans cet article. 

ARTICLE 21— CONGE DE MALADIE 

21.01 La personne salariee a une banque de quarante (40) heures de conge maladie par 
annee a sa disposition pour les occasions ou elle est physiquement ou 
mentalement incapable de se presenter au travail. 

21.02 En plus des heures de conge maladie stipule au paragraphe 20.01, toute personne 
salariee permanente a temps plein qui s'absente du travail pour cause de maladie 
pour une duree excedant une (1) semaine, et qui devient eligible a des prestations 
d'assurance-emploi a court terme, sera remuneree pendant toute sa periode 
d'attente. Une personne salariee ne peut jouir des avantages conferes par le 
present article qu'une (1) fois par annee. 

21.03 Versement de credits_ Une personne salariee qui s'absente pour cause de maladie 
est remuneree a son taux salarial normal jusqu'a ce que ses heures de conge 
maladie soient epuisees. 

21.04 Modalites pour Papplication des credits. Le cas echeant, la personne salariee qui 
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ne peut se presenter au travail doit en aviser 1'employeur avant le debut de son 
quart de travail, selon les directives emises a cet effet. 

21.05 Certificat medical. L'employeur se reserve le droit d'exiger un certificat medical 
A toute occasion ou une personne salariee s'absente du travail pour cause de 
maladie pendant trois (3) jours consecutifs. 

ARTICLE 22 — CONDITIONS GENERALES 

22.01 Une personne salariee candidate a une election federale, provinciale, municipale 
ou scolaire peut, sur presentation d'une demande ecrite, recevoir un conge sans 
solde jusqu'a concurrence de deux (2) mois. 

22.02 Dans le cas ou une personne salariee est appelee comme jure ou comme temoin, 
sauf si elle temoigne dans une affaire ou elle est partie, elle ne subira aucune perte 
de son salaire hebdomadaire normal tout le temps qu'elle sera requise par la cour. 

22.03 Les frais encourus par une personne salariee dans 1'exercice de fonctions oil elle 
represente 1'employeur seront rembourses selon une procedure convenue. 

22.04 Une personne salariee a le droit de refuser d'utiliser son automobile aux fins 
d'activites pour le compte de 1'employeur. 

Nonobstant ce qui precede, une personne salariee qui desire utiliser son 
automobile pour le compte de 1'employeur, et qui a son autorisation de le faire, 
regoit une indemnite de cinquante cents (0,50 $) par kilometre parcouru ainsi que 
le remboursement, sur presentation de rerus, des frais de stationnement. 

22.05 L'employeur n'apportera aucune modification substantielle, tant qualitative que 
quantitative, a 1'environnement de travail, a 1'acces, aux outils ou a 1'equipement 
des personnes salariees. 

22.07 Tout article redige par une personne salariee a la demande de 1'employeur peut 
etre republie par 1'employeur sans versement de redevances a 1auteure. 
Cependant, la personne salariee reste titulaire des droits d'auteur et peut republier 
Particle en question sans 1'autorisation de 1'employeur. La personne salariee 
conserve pleinement les droits d'auteure sur tout ouvrage redige pour 
1'employeur. Un ouvrage ecrit en totalite ou en partie par une personne salariee 
peut etre publie ou republie par 1'employeur seulement avec le consentement ecrit 
de 1'auteure ou des auteures. 

22.08 Aucun systeme de surveillance electronique (audio, video ou cinematographique) 
ne peut etre installe dans un lieu de travail par 1'employeur ou l'universite sans 
le consentement ecrit du syndicat. Aucune personne salariee ne peut etre 
enregistree (sous forme audio, video ou cinematographique) sans son 



consentement, que cet enregistrement soit effectue par 1'employeur ou par une 
tierce partie. Aucun enregistrement audio, video ou cinematographique d'une 
personne salariee effectue sans son consentement nest admissible lors de 
procedures ayant trait a des mesures disciplinaires. L'employeur ne peut lire les 
messages de courrier electronique d'une personne salariee, et ce, meme si le 
compte du courrier electronique en question est administre par 1'employeur. 

22.09 L'employeur est en droit de publier des protocoles de travail raisonnables qui 
sont pertinents a sa mission, a ses besoins operationnels ou a ses politiques. De 
tels protocoles seront elabores avec le syndicat au sein du comite des relations de 
travail avant d'etre publies. 

22.10 Dommages materiels. Une personne salariee ne sera pas tenue de rembourser les 
dommages accidentels au mobilier ou autres biens materiels appartenant a 
1'employeur ou se trouvant a l'interieur de 1'emplacement physique du lieu de 
travail. 

22.11 Non-responsabilite. Une personne salariee nest pas responsable d'un vol commis 
dans 1'etablissement a moins qu'elle ne soit legalement prouvee en etre Pauteure 
ou la complice. La presente clause s'applique egalement aux depots achemines a 
la GSA. 

22.12 Poursuites judiciaires. Si, resultant de 1'exercice des taches etablies dans la 
presente convention collective, une personne salariee fait l'objet d'accusations 
criminelles, 1'employeur est tenu de payer les frais juridiques dans les situations 
suivantes : 

a) La personne salariee agissait conformement aux demandes de 1'employeur; 
b) La personne salariee agissait avec le consentement de 1'employeur. 

22.13 Les annexes et les lettres d' entente font partie integrante de la presente convention 
collective. 

ARTICLE 23 — FONDS D'ASSURANCE, DE PENSION ET D'EDUCATION 

23.01 L'employeur s'engage a maintenir en vigueur le regime collectif de soins de 
sante et de soins dentaires pour toutes les personnel salariees, et a continuer de 
payer cent pour cent (100 %) des couts de ce regime. Le droit d'une personne 
salariee de faire adherer son conjoint ou sa conjointe et ses enfants au regime 
existant de soins de sante et de soins dentaires ne peut etre modifie sans le 
consentement ecrit du syndicat. L'employeur ne peut remplacer la compagnie 
d' assurance sans le consentement ecrit du syndicat. L'employeur ne devra 
jamais debourser plus que le taux du resident quebecois, tel que negocie avec le 
fournisseur de la GSA. La personne salariee paiera toute difference avec ce taux. 
Si la personne salariee choisit de ne plus adherer au regime, aucune 
compensation ne lui sera accordee. Dans le cas ou la personne salariee est 
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egalement etudiante, la GSA lui fournira un rabais sur les frais encourus avant 
le 20 septembre et le 20 janvier, tant que la personne salariee demeure etudiante. 
Une preuve d'inscription doit &re fournie a la demande de 1'employeur. 



ARTICLE 24 — DUREE DE LA CONVENTION 

24.01 La presente convention collective entre en vigueur le jour de sa signature et se 
termine le trente-et-un (3 1) mai 2023. Elle n'a aucun effet retroactif sauf pour ce 
qui est expressement convenu dans certaines clauses. 

24.02 Au terme de Fentente, la presente convention collective devient une convention 
collective interimaire jusqu'a Fentree en vigueur d'une nouvelle convention 
collective entre les parties, ou jusqu'a ce que Tune ou Fautre des parties exerce son 
droit de greve ou de lock-out. 

Nonobstant ce qui precede, it est entendu que la police d'assurance collective 
demeure en vigueur meme durant une greve ou un lock-out. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign a Montreal, ce rJ jour du mois de 
v"„ 1°j . 

Association des etudiant-e-s diplome-e-s SCFP Section locale 4512 
de Concordia (GSA) 

u~ 
Ae14 Vyas Steph n Brown 
Vice Presidente interne GSA President, SCFP Section locale 4512 

AA01, . 
P,"bAP—

 

Aathi Prasath Agasthiappan Purna Roy 
Vice President externe GSA Representante SCFP Section locale 4512 

e. 

Dominic Boyer 
Conseiller SCFP 
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ANNEXE A - ECHELLE SALARIALES 

 

2019 2020 2021 2022 2023 

LEVEL 1,85% 1,85% 1,85% 1,85% 1,85% 

1 20.23 20.60 20.98 21.37 21.77 

2 20.53 20.90 21.28 21.67 22.07 

3 20.83 21.20 21.58 21.97 22.37 

4 21.13 21.50 21.88 22.27 22.67 

5 21.43 21.80 22.18 22.57 22.97 

6 21.73 22.10 22.48 22.87 23.27 

7 22.03 22.40 22.78 23.17 23.57 

8 22.33 22.70 23.08 23.47 23.87 

* Au 1 juin de chaque annee, les employees salariees augmenteront d'un (1) echelon ou pour 
une personne engagee au courant de 1'annee, elle augmentera d'un (1) echelon qu'apres avoir 
travaille pendant une (1) annee complete. 

** A la signature de la convention collective, Arup Golam sera a 1'echelon 8 de 2021. 

***A la signature de la convention collective, Puma Roy sera a 1'echelon 3 
de 2021 a partir du le` juin 2019 

**** A la signature de la convention collective, Anna Gonzalez sera a 1'echelon 2 de 2021 a 
partir du le` juin 2019 

* * * * * Tous les employes salariees actuels recevront une remuneration retroactive. 
Pour les employes ayant travaille durant 1'annee 2017, ce montant sera calcule en faisant la 
difference entre le taux horaire remunere et le taux horaire de 2019 prevu a 1'annexe A de la 
convention collective 2017-2023. 
Pour les employes salaries ayant travaille durant 1'annee 2018, ce montant sera calcule en 
faisant la difference entre le taux horaire remunere et le taux horaire ci- de 2020 prevu a 
1'annexe A de la convention collective 2017-2023. 
Pour les employes salaries ayant travaille durant 1'annee 2019, ce montant sera calcule en 
faisant la difference entre le taux horaire remunere et le taux horaire ci-dessus de 2021 
prevu a 1'annexe A de la convention collective 2017-2023. 
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ANNEXE B - HEURES DE TRAVAIL GARANTIES SELON LE POSTE 

Fonction Heures / semaine 

Adjointe administrative 40 heures 

Responsable des communications 5-10 heures 

Responsable des campagnes 15-10 heures 

Gestionnaire des finances 8-10 heures 

Coordonnateur des reunions 5 heures 

Agente de liaison externe 7-8 heures 

Administrateur de bureau 8 heures 

Gestionnaire des services 15 heures 

Gestionnaire de d6partement/facult6 10-15 heures 

Service juridique aux 6tudiants 10-24 heures 

a) Au moment oix le poste de Responsable des communications et le poste d'Agent de liaison 
externe seront vacant simultan6ment alors 1'employeur pourra les regrouper pour constituer un 
nouveau poste de Responsable des communications/Agent de liaison externe avec 10-20 heures 
garanties. 

b) Au moment ou le poste de Coordonnateur des reunions et le poste de Gestionnaire des services 
seront vacant simultan6ment alors 1'employeur pourra les regrouper pour constituer un nouveau 
poste de Coordonnateur des reunions/Gestionnaire des services avec 15 heures garanties. 

c) Au moment ou le poste d'Administrateur de bureau et le poste d'Adjointe administrative seront 
vacant simultan6ment alors Femployeur pourra les regrouper pour constituer un nouveau poste 
d'Administrateur de bureau/Adjointe administrative avec 8-24 heures garanties. 

* Les heures et Phoraire en vigueur a la signature de cette entente ayant trait au personnel actuel de la 
fonction d'adjointe administrative demeurent en place et seront revus au d6but de chaque semestre. 
** Le syndicat peut, d'un commun accord avec 1'employeur, r6duire les heures d'affaires du bureau de la 
GSA a 36 par semaine pour la p6riode du 15 juin au 15 aout, en fermant tous les vendredis a 13h00. 
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ANNEXE C — LISTE D'ANCIENNETE 

NOM FONCTION EN DATE D'ENTREE 
EN VIGUEUR 

DATE D'EMBAUCHE 

Aurup, Golam Administrateur de bureau 2008-07 

Roy, Puma Gestionnaire des services 2016-03 

Ana, Gonzalez Adjoint administratif 2017-10 

Bai, Zhuola Gestionnaire des finances 2018-03 

Kezi, Ashbel Gestionnaire de departement/faculte 2018-08-06 

Ghouchani, Rouzbeh Coordonnateur des reunions 2018-08-13 
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ANNEXE D — DESCRIPTIONS DES FONCTIONS 

Les descriptions de fonctions enoncees ci-bas definissent de maniere exhaustive les taches 
des personnes salariaes regies par la presente convention collective. Quand aucune 
description de fonctions ne correspond a un poste, 1'employeur et le syndicat doivent 
s'entendre sur les taches relevant de ce poste en utilisant la procedure stipulee au 
paragraphe 12.06 (qui est habituellement employee pour determiner 1'echelle salariale 
d'un nouveau poste). Quand une nouvelle classification est creee, la meme procedure doit 
etre suivie pour en definir les fonctions. 

Adjointe administrative 

Repond au telephone, foumit des renseignements ou transfere Pappel a un 
membre du personnel approprie. 

2. Ouvre, trie et distribue la correspondance revue, y compris les telecopies et les 
courriels. 

3. Signe pour la reception et distribue les colis regus. 

4. Verifie regulierement le courrier electronique de la GSA et prepare les reponses 
electroniques ayant trait aux demandes d'information routinieres. Peut prendre 
de 1'ampleur si une situation plus complexe surgit. 

5. Execute des fonctions generales de commis de bureau comprenant, entre autres, 
la gestion de la petite caisse, la photocopie, la telecopie, 1'expedition de courrier 
et le classement. 

6. Classe et recupere les dossiers, les registres et les rapports de la GSA. Remit les 
demandes d'emploi soumises par les etudiants et les classe convenablement selon 
les directives de la direction ou des gestionnaires. 

7. Tient les registres et voit a la regie interne au besoin. 

Cree et modifie des documents tels que les factures, les rapports, les memos et les 
lettres en utilisant des logiciels de traitement de texte, de tableur et autres outils 
de presentation tels que Microsoft PowerPoint ou autres. 

9. Effectue de la recherche, compile les donnees et prepare les documents de 
synthese a etre etudies et presentes au comite executif, aux gestionnaires et au 
conseil d'administration. 

10. Assiste aux reunions des comites et des conseils ou autres reunions au besoin. 
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11. Recueille et contr6le Finventaire de 1'equipement et des fournitures de bureau. 

12. Coordonne la reparation et la maintenance de 1'equipement de bureau. 

13. Assiste a des evenements speciaux a 1'exterieur du bureau, tels que des fetes ou 
Fassemblee annuelle, a la requete de la direction ou des gestionnaires. 

14. Assure la proprete de tous les biens materiels de la GSA. 

15. Gere les installations de la GSA au besoin. 

16. Fournit de Fassistance pour les cours de la GSA ayant lieu durant son quart de 
travail, garde les salles de classe propres, aide les enseignants au besoin. 

17. Aide a 1'inscription pour les cours de langues, a la preparation des certificats, et 
A toute autre tache rattachee aux cours de la GSA, selon les instructions de la 
direction ou des gestionnaires. 
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Gestionnaire des finances 

1. Maintient a jour tous les dossiers, registres, regus et documents pertinents aux 

finances de la GSA. 

2. Foumit des rapports financiers mensuels, trimestriels et sur demande au Conseil 
de la direction et a 1'ex6cutif de la GSA. 

3. Pr6pare tous les 6tats financiers aux fins de v6rification. 

4. Agit a titre de signataire, avec la direction, pour les comptes de la GSA. 

5. Assiste et fait rapport aux r6unions du comit6 du budget de la GSA. 

6. Travaille avec les administratrices de l'universit6 a maintenir les comptes 

internes. 

7. Ex6cute toute autre tache jug6e n6cessaire par le Conseil de la direction de la 

GSA. 

8. Maintient un minimum de deux (2) heures de bureau r6gulieres par semaine. 

9. Assure le paiement en temps opportun de tout le personnel de la GSA. 

10.S'assure que les politiques financieres de la GSA soient maintenues. 
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Coordonnateur des reunions 

1. Coordonne les reunions mensuelles de la GSA avec les conseill6res et les 

membres de la direction (par Fentremise de Doodles, etc.) 

2. Expedie aux conseill6res et membres de la direction un avis de reunion du 

Conseil de la GSA au moins sept (7) jours civils avant chaque reunion. 

3. Invite les conseill6res et les membres de la direction a soumettre d'avance les 

items a mettre a Pagenda, recueille ces suggestions, dresse Fordre du jour, et 

1'exp6die a toutes les conseill6res et membres de la direction de la GSA au 

moins cinq (5) jours civils avant chaque reunion du Conseil. 

4. Recueille les rapports mensuels des membres de la direction et des gestionnaires 

de la GSA afin de les exp6dier aux conseill6res au moins cinq (5) jours avant 

chaque reunion du Conseil. 

5. Recueille tout autre document pertinent a expedier aux conseill6res et aux 

membres de la direction au moins cinq (5) jours civils avant chaque reunion du 

Conseil (p. ex. le budget pr6visionnel de la GSA). 

6. Coordonne les s6ances de visualisation du Conseil et, si possible, les 

assembl6es g6nerales de la GSA. 

7. Fournit des conseils et de 1'expertise en mati6re d'interpr6tation des r6gles pour 

assister la GSA et son Conseil de representantes. 
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Administrateur de bureau 

1. La titulaire de ce poste assume la responsabilite d'executer les taches 
administratives de haute direction pour le bureau de la GSA. 

2. Effectue la recherche, d6termine les couts et autorise Pachat du mobilier, de 
1'equipement et des fournitures de bureau. 

3. Supervise et fixe 1'horaire des adjointes administratives. 

4. Supervise le flux de travail entre les adjointes administratives. 

5. Prepare les feuilles de temps pour tous les membres de la direction, les adjointes 
administratives, les gestionnaires et le personnel externe. 

6. S'assure de procurer de la formation generale aux nouveaux membres du personnel 
de tout niveau. 

7. Supervise tous les aspects de la regie generale du bureau. 

8. Execute des fonctions generales de commis de bureau comprenant, entre autres, la 
photocopie, la telecopie, 1'expedition de courrier et le classement. 

9. Coordonne et maintient des dossiers concernant les membres du Conseil de la 
GSA, les locaux, le systeme telephonique et les cles de bureau. 

10.Coordonne et supervise les services de bureau, tels que les dossiers, le personnel 
et la maintenance. 

11.Cree et modifie des documents tels que les factures, les rapports, les memos, les 
lettres et les etats financiers en utilisant des logiciels de traitement de texte, de 
tableur et autres outils de presentation tels que Microsoft PowerPoint, entre autres. 

12.Peut s'impliquer dans la recherche, la compilation de donnees et la preparation de 
documents a titre etudies et presentes au comite executif, aux gestionnaires et au 
Conseil d'administration. 

13.Echange avec le Conseil d'administration de 1'association. 

14.Recueille et contr6le 1'inventaire de 1'equipement et des fournitures de bureau. 

15.Coordonne la reparation et la maintenance de 1'equipement de bureau. 

16.Soutient le personnel affecte aux projets particuliers. 
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Agente de liaison externe 

1. D6veloppe un plan strat6gique de rayonnement chaque semestre. 

2. Organise des visites en salles de classe. 

3. Organise des activit6s de rayonnement et de distribution de d6pliants. 

4. Pose des affiches, au besoin. 

5. Distribue des d6pliants, au besoin. 

6. Transige avec les ressources appropri6es pour d6terminer les quantit6s requises 
de materiel de mobilisation. 

7. Aide aux taches de mobilisation le cas 6ch6ant. 

8. Procure du soutien pour 1'organisation de 1'assembl6e g6n6rale. 

9. Travaille a soutenir les mandats de la GSA et de 1'organisme b6n6ficiant des 
cotisations de ses membres. 
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Gestionnaire des services 

1. Assure Pentretien des locaux de Passociation au quotidien; veille au bon 

fonctionnement de tous les services internes de la GSA, ainsi qu'au contr6le de 

Finventaire des avoirs internes. 

2. Planifie les activites sociales, les voyages et les evenements culturels; 

coordonne ces evenements de concert avec le comite de la vie etudiante et en 

assume la responsabilite logistique, ce qui comprend la tache d'acheter les items 

requis. 

3. Est Pagente de reservation principale pour la GSA. 

4. Fait le lien avec les services de 1'Universite Concordia. 

5. Soutient Fassociation etudiante dans la planification d'evenements avec 

l'universite. 

6. Coordonne les benevoles aux evenements. 

7. Execute toute autre tache jugee pertinente aux services etudiants, tel que decr6t6 

par les membres du Conseil ou de la direction de la GSA. 
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Responsable des campagnes 

Le coordinateur des campagnes sera responsable de la coordination des campagnes GSA 
selon les responsabilites suivantes. 

Les responsabilites incluent: 

Rencontrez les representants de la GSA afin d'evaluer les tendances des differents 
problernes de plaidoyer qui affectent les etudiants et d'evaluer le type de lobbying 
ou de campagne necessaire. 

2. Conseiller et inforiner les cadres superieurs sur les questions politiques 
essentielles, notamment en matiere d'education et de vie etudiante, dans les 
arenes politiques universitaires, municipales, provinciales et federales, y compris 
mais sans s'y limiter: les frais de scolarite, la gratuite de 1'enseignement, le 
recours des universites au financement prive, et les disparites de genre, raciales, 
culturelles et economiques au sein du systeme educatif 

3. Effectuer des recherches et preparer des points de presse, des exposes de 
principes, des notes d'orientation, des fiches d'information, des documents 
d'infonnation, des documents de discussion et d'autres documents de recherche, 
selon les besoins. 

4. Rencontrez le comite des vice-presidents externe, vice-president de la 
mobilisation et des campagnes afin de fonnuler et de coordonner un plan de 
campagne / de plaidoyer pour la GSA sur les questions et developpements 
susmentionnes. 

5. En coordination avec le responsable des communications et le coordinateur de la 
sensibilisation de la GSA, mobilisez les etudiants autour de telles questions 
(production de materiel, distribution de tracts, table, visites en classe, remise d'une 
feuille d'inscription) et recrutement de volontaires pour le comite des campagnes 
de la GSA. 

6. Veiller a ce que les associations de departements et de facultes dipl6mees soient 
infonnees de ces campagnes et pretes a en discuter avec les associations de leurs 
departements. 

7. Lorsque pertinent / pertinent, coordonnez-vous avec Porganisateur interne des 
etudiants de la GSA pour regler les problemes auxquels sont confrontes les 
etudiants internationaux de Concordia, au Quebec et au Canada. 
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Si necessaire, infonnez les dirigeants et / ou le conseil de la GSA des campagnes 
intemes ou nationales. 

9. Si necessaire, infonnez les responsables et / ou le conseil de la GSA des 
campagnes intemes ou nationales. 

10.Travailler avec les dirigeants et / ou les conseils de la GSA sur la mobilisation des 
membres. 
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Responsable des communications 

Le responsable des communications sera responsable des platefonnes de communication 
gerees et g6r6es par la GSA. La responsabilite de cette personne sera de promouvoir les 
evenements, carnpagnes, reunions, elections et autres activites de la GSAs, ainsi que toute 
autre activite que 1'executif souhaite promouvoir ou promouvoir. Cela comprend la 
gestion d'outils de medias sociaux pertinents ainsi que la creation d'un contenu attrayant; 
sur Facebook, utilisation et raise a jour du bulletin d'information, mise a jour du site Web, 
production video, distribution physique d'affiches ou de depliants en cooperation avec le 
coordonnateur de la campagne, organisation d'annonces en classe. Le coordinateur devra 
se renseigner regulierement aupres de 1'executif de la GSA pour se tenir au courant des 
differents projets et initiatives de la GSA, et infonner la direction des informations 
susceptibles d'etre reques des etudiants. Le coordinateur sera autorise a utiliser ses 
capacites creatives pour promouvoir la GSA 

Les responsabilites incluent: 

1.Produire un bulletin d'information au besom 
2.Maintenir le site Web GSA 
3. Responsable de toutes les autres formes de communication, presentes et futures. 
4. Aider le vice-president interne a recruter et interviewer les candidats des comites et les 
repr6sentants des etudiants dipl6mes aupres des instances universitaires. 
5.Surveiller la performance des representants de G.S.A et faire des recomrnandations au 
VP interne, si necessaire 
6. Gerer les archives electroniques de la GSA 
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Gestionnaire de departement/faculte 

Le directeur de departement / faculte sera responsable de la gestion des responsabilites 
suivantes liees a la GSA. 

Les responsabilites incluent: 

1.Agir en tant que personne-ressource principale pour les directeurs et les membres des 
directeurs de departement et des associations de professeurs de la GSA. 

2. Agir en tant que principale personne de contact pour les groupes enregistres de la GSA 

3. Superviser Papplication des politiques d'allocation et de financement de la GSA. 

4. Maintenir la base de donnees complete existante des infonnations de contact des 
responsables des departements et des associations d'enseignants. 

5. Preparer un bulletin d'information pour les associations de departements et de facultes. 

6. Discerner les besoins des associations au fur et a mesure qu'elles se presentent et les 
transmettre a la VP-interne de la GSA afnn de r6pondre aux besoins des associations 
departementales. 

7. Assurer la liaison avec le gestionnaire de services concernant les evenements 
d'association en cours et assurer la liaison avec le defenseur des campagnes de la GSA en 
ce qui conceme les campagnes d'association en cours. 

8. Elaborer un guide pour orienter les nouveaux responsables de departement a 
Concordia. 

9. Recherchez differents mecanismes democratiques pennettant aux departements 
d'interagir et de communiquer (par exemple, un caucus de representants de departement). 

10.Au besoin, infonnez les dirigeants et / ou le conseil de la GSA des politiques de la 
GSA. 
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ANNEXE E - TRAVAIL OCCASIONNEL EN DEHORS DE L'UNITE DE 
NEGOCIATION 

1. Les personnes salari6es assujetties a 1'unit6 de n6gociation ont acces a du travail en 
dehors de 1'unit6 en vertu des modalit6s et conditions de cette annexe. 

2. Quand du travail en dehors de 1'unit6 est disponible, dans le contexte d'Mnements 
sp6ciaux ou d'activit6s d'orientation 6tudiante au d6but de 1'ann6e scolaire, it sera 
d'abord offert aux personnel salari6es faisant partie de Punit6 de n6gociation. 

3. Si 1'Mnement est planif16 plus d'une semaine a 1'avance, le travail est offert aux 
personnes salari6es de 1'unit6 de n6gociation par Pentremise d'un courriel exp6di6 
par le syst&me de messagerie 6lectronique de 1'employeur. Les personnes salari6es 
int6ress6es doivent r6pondre par courriel dans un d61ai de trois jours ouvrables pour 
indiquer leur disponibilit6. L'employeur r6partit le travail par ordre d'anciennet6 et 
selon les disponibilit6s pour des quarts de travail complets. Le reste du travail est 
ensuite r6parti parmi les non-membres de 1'unit6 a la discr6tion de 1'employeur. 

4. Si 1'6v&nement est planifi6 moins d'une semaine a Pavane mais plus de 48 heures 
avant d'avoir lieu, les r6gles qui sont 6nonc6es au paragraphe pr6c6dent s'appliquent, 
sauf que les personnes salari6es de 1'unit6 de n6gociation ont seulement un jour 
ouvrable pour r6pondre. 

5. Si 1'Mnement est planifi6 48 heures ou moins avant d'avoir lieu, un courriel est 
exp6di6 par 1'employeur tel qu'6nonc6 ci-haut, mais 1'employeur r6partit le travail de 
son mieux, entre les personnes salari6es de l'unit6 de n6gociation et les non-
membres, tout en tentant de favoriser les membres de l'unit6. 

6. Le courriel indique de quel genre de travail it s'agit, quels sont le taux salarial et les 
quarts de travail disponibles. 
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